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Annexe 1

Plan de travail quinquennal du CPE

Question / Pression sur l’environnement : Introduction d’espèces non indigènes

Priorité : 1

Actions : 
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Actions : 
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Actions : 
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Priorité : 1 

Actions : 

1. Affiner le processus d’examen des EGIE et conseiller la RCTA en conséquence.

2. Élaborer des lignes directrices pour évaluer les impacts cumulatifs.

3. Examiner les lignes directrices pour l’EIE et envisager une politique plus large et
d’autres questions.

4. Examiner l’application d’une évaluation environnementale stratégique en Antarctique.
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Priorité : 2 

Actions : 
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Question / Pression sur l’environnement : Réparation ou restauration des dégâts causés 
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Priorité : 2 

Actions : 
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Question / Pression sur l’environnement : Gestion et protection de l’espace marin 

Priorité : 2 

Actions : 
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Question / Pression sur l’environnement : Aperçu du système des zones protégées 

Priorité : 2 

Actions : 
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Besoins scientifiques en matière de connaissances et d’informations : 

Question / Pression sur l’environnement : Désignation et gestion des sites et monuments 
historiques 

Priorité : 2 

Actions : 
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Question / Pression sur l’environnement : Connaissance de la biodiversité 

Priorité : 2 

Actions : 

172



Besoins scientifiques en matière de connaissances et d’informations : 
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o
o

o
o
o
o
o

Question / Pression sur l’environnement : Sensibilisation et éducation 

Priorité : 3 

Actions : 
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Question / Pression sur l’environnement : Protection des valeurs géologiques 
exceptionnelles 

Priorité : 3 

Actions :
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1. Mesures





Mesure 1 (2023) 

Zone gérée spéciale de l’Antarctique n° 1 (baie de 
l’Amirauté, île du Roi-George) : Plan de gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent

193





Mesure 2 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 108 (île 
Green, îles Berthelot, péninsule Antarctique) : Plan de 

gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent

195





Mesure 3 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 117 (île 
Avian, baie Marguerite, péninsule Antarctique) : Plan de 

gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent

197





Mesure 4 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 122 
(hauteurs Arrival, péninsule Hut Point, île de Ross) : 

Plan de gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent

199





Mesure 5 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 123 
(vallées Barwick et Balham, terre Victoria du Sud) : Plan 

de gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent

201





Mesure 6 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 132 
(péninsule Potter, île du Roi-George [Isla 25 de Mayo], 

îles Shetland du Sud) : Plan de gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent

203





Mesure 7 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 137 (île 
Northwest White, détroit de McMurdo) : Plan de gestion 

révisé 

Les Représentants, 

Recommandent

205





Mesure 8 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 138 
(terrasse Linnaeus, chaîne Asgard, terre Victoria) : Plan 

de gestion révisé 

Les Représentants, 

Rappelant les articles 3, 5 et 6 de l’Annexe V au Protocole au traité sur l’Antarctique relatif à la 
protection de l’environnement qui disposent de la désignation des Zones spécialement protégées 
de l’Antarctique (« ZSPA ») et de l’approbation des Plans de gestion pour ces zones ;  

Rappelant 
la Recommandation XIII-8 (1985) qui désignait la terrasse Linnaeus, chaîne Asgard, terre
Victoria comme Site présentant un intérêt scientifique particulier (« SISP ») n° 19 et à
laquelle était annexé un Plan de gestion pour le site ;

la Résolution 7 (1995), qui prorogeait la date d’expiration du SISP n° 19 ;

la Mesure 1 (1996), qui adoptait un Plan de gestion révisé pour le SISP n° 19 ;

la Décision 1 (2002), qui renommait et renumérotait le SISP no 19 en Zone spécialement
protégée de l’Antarctique no 138 ;

la Mesure 10 (2008) et la Mesure 8 (2013), qui adoptaient des Plans de gestion révisés pour
la ZSPA n° 138 ;

Rappelant que la Résolution 7 (1995) a été désignée comme caduque par la Décision 1 (2011) ; 

Rappelant que la Mesure 1 (1996) n’est pas entrée en vigueur et a été retirée par la Mesure 10 
(2008) ; 

Rappelant que la XXIe réunion du Comité pour la protection de l’environnement (« CPE ») 
(2018) a examiné et poursuivi sans modification le Plan de Gestion de la ZSPA 138, qui est 
annexé à la mesure 8 (2013) ; 

Notant que le Comité pour la protection de l’environnement a approuvé un Plan de gestion 
révisé pour la ZSPA n° 138 ; 

Désireux de remplacer le Plan de gestion existant pour la ZSPA n° 138 par le Plan de gestion révisé ; 

Recommandent à leurs gouvernements d’approuver la Mesure ci-après conformément au 
paragraphe 1 de l’article 6 de l’Annexe V au Protocole au traité sur l’Antarctique relatif à la 
protection de l’environnement : 

Que : 

1. le Plan de gestion révisé pour la Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 138
(terrasse Linnaeus, chaîne Asgard, terre Victoria), en annexe à la présente Mesure, soit
approuvé ; et que

2. le Plan de gestion pour la Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 138 annexé à la
Mesure 8 (2013) soit révoqué.
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Mesure 9 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 144 
(baie du Chili [baie Discovery], île Greenwich, îles 

Shetland du Sud) : Plan de gestion révoqué 

Les Représentants, 

Recommandent
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Mesure 10 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 145 
(port Foster, île de la Déception, îles Shetland du Sud) : 

Plan de gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent
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Mesure 11 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 147 
(vallée Ablation, mont Ganymède, île Alexandre) : Plan 

de gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent
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Mesure 12 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 149 
(cap Shirreff et île San Telmo, île Livingston, îles 

Shetland du Sud) : Plan de gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent
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Mesure 13 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 156 
(baie Lewis, mont Erebus, île de Ross) : Plan de gestion 

révisé 

Les Représentants, 

Recommandent
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Mesure 14 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 165 
(pointe Edmonson, baie Wood, mer de Ross) : Plan de 

gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent
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Mesure 15 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 168 
(mont Harding, montagnes Grove, Antarctique 

oriental) : Plan de gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent
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Mesure 16 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 170 
(nunataks Marion, île Charcot, péninsule Antarctique) : 

Plan de gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent
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Mesure 17 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 172 
(partie inférieure du glacier Taylor et Blood Falls de la 

vallée Taylor, vallées sèches de McMurdo, terre 
Victoria) : Plan de gestion révisé 

Les Représentants, 

Recommandent
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Mesure 18 (2023) 

Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 179 
(parties des montagnes occidentales Sør Rondane, 

terre de la Reine-Maud, Antarctique oriental) : Plan de 
gestion 

Les Représentants, 

Recommandent
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2. Décisions





Décision 1 (2023) 

Règlement intérieur révisé du Comité pour la protection 
de l’environnement (2023) 

Les Représentants, 

Décident 

 

231





Règlement intérieur révisé du Comité pour la protection 
de l’environnement (2023) 

Article 1 

Article 2 

Partie I Représentants et experts 

Article 3 

Partie II Observateurs et consultation 

Article 4 

233



Article 5 

Article 6 

Article 7 

Article 8 

Partie III Réunions 

Article 9 
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Article 10 

Article 11 

Partie IV Transmission des documents 

Article 12 
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Partie V Avis et recommandations 

Article 13 

. 

Partie VI Décisions 

Article 14 

Partie VII Président et vice-présidents 

Article 15 
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Article 16 

Article 17 

Article 18 

237



Article 19 
 

Partie VIII Moyens administratifs 

Article 20 

Partie IX Langues 

Article 21 

Partie X Registres et rapports 

Article 22 

Partie XI Amendements 

Article 23 
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Décision 2 (2023) 

Rapport programme et budget du Secrétariat 

Les Représentants, 

Décident : 
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Annexe I - Rapport final pour la période 2021-2022

1. État des produits et charges de tous les fonds pour la période du 1er avril 2021 au
31 mars 2022 et données comparatives de l’exercice précédent.

Budget

PRODUITS 31/3/2021 31/3/2022 31/3/2022

Total des produits

CHARGES

Total des charges

DOTATION DE FONDS

Total dotation de fonds

Total de charges et de dotations

(Déficit) / Excédent de l’exercice

Ce tableau doit être lu avec les Notes 1 à 10 jointes
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Annexe I - Rapport final pour la période 2021-2022

2. État de la situation financière au 31 mars 2022, comparativement à l’exercice précédent 

ACTIF 31/3/2021 31/3/2022

Actif courant

Total actif courant

Actif non courant

Total actif non courant

Total actif

PASSIF
Passif courant

Total passif courant

Passif non courant

Total passif non courant

Total passif

ACTIF NET

Ce tableau doit être lu avec les Notes 1 à 10 jointes
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Annexe I - Rapport final pour la période 2021-2022

33. État de la variation de l’actif net au 31 mars 2022, comparativement à l’exercice précédent.

Actif net Produits Charges et Autres Actif net
Représenté par 31/3/2021 Acquisitions produits 31/3/2022

Ce tableau doit être lu avec les Notes 1 à 10 jointes
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Notes afférentes aux états financiers au 31 mars 2021 et 2022

1 BASE POUR L’ÉLABORATION DES ÉTATS FINANCIERS

1,1 Coût historique

1,2 Bureaux

1,3 Actif immobilisé

1,4 Fonds de licenciement de personnel

1,5 Fonds de remplacement de personnel

1,6 Fonds pour frais de traduction imprévus

1,7 Fonds de cessation involontaire d’emploi

1,8 Fonds de remplacement d’éléments d’actif immobilisé

1,9 Fonds de roulement

1,10 Fonds spécial volontaire pour objectifs spécifiques

1,11 Fonds général
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Notes afférentes aux états financiers au 31 mars 2021 et 2022

10 Contributions dues, engagées, annulées ou reçues à l’avance.

Contributions Dues Engagées Annulées Dues Anticipées
Rubriques 31/3/2021 incluses $ 31/3/2022 31/3/2022

Total

249





LIGNES DE CRÉDIT États financiers 
vérifiés 2021/22

Budget 
2022/23

États financiers 
provisoires 2022/2

REVENUS
Contributions annoncées 1 378 097$  1 378 097$          1 378 097$  
Contributions volontaires -$  -$  -$  
Autres revenus   975$   3 500$   2 069$  
Total revenus 1 379 072$  1 381 597$          1 380 166$                

DÉPENSES
SALAIRES 
Exécutif   303 468$   313 825$             313 825$  
Personnel général   388 841$   405 842$             406 124$  
Personnel de soutien de la RCTA   8 900$   15 220$               13 288$  
Stagiaire  -$   1 200$  -$  
Heures supplémentaires  6 254$   12 000$               9 081$  
Montant total Salaires  707 463$   748 087$             742 318$  

TRADUCTION ET INTERPRÉTATION
Traduction et interprétation  240 184$   310 000$             337 155$  

DÉPLACEMENTS  
Déplacements, hébergement, indemnités, divers  26 532$   108 500$             95 853$  

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
Matériel   9 799$   11 000$               12 826$  
Logiciels   3 451$   3 500$   2 945$  
Développement  22 752$   26 000$               24 117$  
Maintenance matérielle et logicielle  3 870$   3 500$   3 156$  
Support   6 000$   8 000$   4 880$  
Total Technologies de l’information  45 873$   52 000$               47 924$  

IMPRESSION, ÉDITION ET COPIE 
Rapport final   11 401$   12 000$               8 356$  
Autres publications  1 117$   2 500$   1 465$  
Total Impression, édition et copie  12 517$   14 500$               9 821$  

SERVICES GÉNÉRAUX
Conseil juridique   571$   3 500$   4 725$  
Services de paie  8 194$   8 400$   8 400$  
Audit externe   11 619$   11 618$               11 428$  
Nettoyage, maintenance et sécurité   2 774$   8 000$   7 354$  
Formation   2 599$   7 000$   3 712$  
Banque   7 558$   7 900$   7 380$  
Location de matériel   892$   1 000$    740$  
Total Services généraux  34 206$   47 418$               43 739$  

COMMUNICATION 
Téléphone   3 068$   2 500$   4 045$  
Internet   4 091$   4 500$   4 822$  
Hébergement Web   9 180$   10 000$               5 991$  
Affranchissement    204$   1 000$    299$  
Total Communication  16 543$   18 000$               15 157$  

Rapport financier provisoire 2022/23
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États financiers 
vérifiés 2021/22

Budget 
2022/23

États financiers 
provisoires 2022/2

3

BUREAU 
Papeterie et consommables   3 111$                         2 500$                 3 342$                      
Livres et abonnements    303$                           1 000$                  795$                        
Assurance   3 198$                         3 500$                 2 800$                      
Mobilier   1 476$                         1 500$                 2 130$                      
Matériel de bureau   1 100$                         3 000$                  150$                        
Amélioration de bureau  5 430$                         4 500$                 3 800$                      
Total Bureau  14 618$                       16 000$               13 017$                    

ADMINISTRATION  
Fournitures de bureau    741$                           2 500$                  750$                        
Transport local   2 380$                         1 000$                  70$                          
Divers   1 197$                         2 200$                 2 378$                      
Fournisseurs  1 910$                         2 500$                 2 194$                      
Total Administration  6 228$                         8 200$                 5 392$                      

REPRÉSENTATION  
Représentation   770$                           4 000$                 1 365$                      

FINANCEMENT  
Gain / perte de change  13 328$                       11 500$               23 460$                    
Échange de paiements du pays hôte (gain)/perte  2 033$                         5 800$                 22 184$                    
Remboursements nets de TVA (gain)/perte  3 720$                         8 000$                 10 760$                    
Total Financement (gain)/perte  19 081$                       25 300$               56 404$                    

SOUS-TOTAL DES DÉPENSES 1 124 017$                1 352 005$       1 368 145$              

CRÉDITS DES FONDS
Fonds de roulement -$                             -$                    -$                           
Fonds de remplacement du personnel  -$                             -$                    -$                           
Fonds de licenciement du personnel   26 768$                       29 592$               29 592$                    
Cessation de service involontaire -$                             -$                    -$                           
Fonds de réserve pour la traduction -$                             -$                    -$                           
Total Crédits des fonds  26 768$                       29 592$               29 592$                    

TOTAL DÉPENSES ET CRÉDITS 1 150 785$                1 381 597$       1 397 737$              

Excédent / (Déficit) pour la période  228 287$                  -$                   ( 17 571)$                 
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États financiers 
vérifiés 2021/22

Mouvements 
nets 2022/23

États financiers 
provisoires 2022/2

3
ACTIVITÉ DU FONDS
FONDS GÉNÉRAL
Solde de départ vérifié 1 156 703$  
Sur fonds de cessation de service involontaire ( 1 204)$              
Sur fonds de réserve pour la traduction ( 30 000)$            
Excédent/(déficit) pour la période en cours ( 17 571)$            
Solde final provisoire 1 107 928$                

FONDS DE ROULEMENT
Solde de départ vérifié  229 952$  
Solde final provisoire -$   229 952$  

*) FONDS DE REMPLACEMENT DU PERSONNEL  
Solde de départ vérifié  50 000$  
Solde final provisoire -$   50 000$  

*) FONDS DE LICENCIEMENT DU PERSONNEL  
Solde de départ vérifié  96 897$  
Crédits de la période en cours  29 592$              
Solde final provisoire  126 489$  

**) CESSATION DE SERVICE INVOLONTAIRE
Solde de départ vérifié  80 291$  
Du fonds général  1 204$  
Solde final provisoire  81 495$  

***) FONDS DE RÉSERVE POUR LA TRADUCTION
Solde de départ vérifié  30 000$  
Traduction de l’EEC « Base Petrel » ( 30 000)$            
Du fonds général  30 000$              
Solde final provisoire  30 000$  

RÈGLEMENT FINANCIER 6.3
Fonds général 1 156 703$  ( 48 775)$            1 107 928$  

****) Cotisations impayées ( 141 962)$  ( 181 983)$  
Excédent de trésorerie 1 014 741$   925 945$  

*) Décision 1 (2006)
**) Décision 3 (2019)

***) Décision 4 (2009)
****) Cotisations impayées au 31 mars 2022 et au 31 mars 

2023
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Programme du Secrétariat 2023/2024 

Introduction 

Soutien aux activités intersessions 

Prise en charge prévue pour les  RCTA (2024) et e RCTA (2025) 

255



Coordination et contact 

Site Web et systèmes d’information 

Développement du site Web du Secrétariat 

Outils de cartographie 

Échange d’informations et Système électronique d’échange d’informations (SEEI) 

Refonte et amélioration de la base de données de contacts 
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Publications 

Rapport final de la RCTA et Rapport du CPE 

Autres publications 

Documentation et informations publiques 

Documents de la RCTA 

Glossaires et Directives éditoriales 

Banque d’images 
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Personnel 

Fonction Depuis Rang Échelon Mandat

Cadres

Personnel général

 
 
 

 
V  

 
 
 

Questions financières 
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Projet de budget pour l’exercice financier 2023-2024 

Fonds 

Prévision de budget pour l’exercice financier 2024-2025 
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Profil budgétaire quinquennal prévisionnel 2024/25-2028/29 
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Barème des contributions pour l’exercice financier 2024/25

Partie Cat. Mult. Variable Fixe Total
Argentine A 3,6  36 587$         23 760$         60 347$          
Australie A 3,6  36 587$         23 760$         60 347$          
Belgique D 1,6  16 261$         23 760$         40 021$          
Brésil D 1,6  16 261$         23 760$         40 021$          
Bulgarie E 1  10 163$         23 760$         33 923$          
Chili C 2,2  22 359$         23 760$         46 119$          
Chine C 2,2  22 359$         23 760$         46 119$          
République tchèque D 1,6  16 261$         23 760$         40 021$          
Équateur E 1  10 163$         23 760$         33 923$          
Finlande D 1,6  16 261$         23 760$         40 021$          
France A 3,6  36 587$         23 760$         60 347$          
Allemagne B 2,8  28 456$         23 760$         52 217$          
Inde C 2,2  22 359$         23 760$         46 119$          
Italie B 2,8  28 456$         23 760$         52 217$          
Japon A 3,6  36 587$         23 760$         60 347$          
République de Corée D 1,6  16 261$         23 760$         40 021$          
Pays-Bas C 2,2  22 359$         23 760$         46 119$          
Nouvelle-Zélande A 3,6  36 587$         23 760$         60 347$          
Norvège A 3,6  36 587$         23 760$         60 347$          
Pérou E 1  10 163$         23 760$         33 923$          
Pologne D 1,6  16 261$         23 760$         40 021$          
Fédération de Russie C 2,2  22 359$         23 760$         46 119$          
Afrique du Sud C 2,2  22 359$         23 760$         46 119$          
Espagne C 2,2  22 359$         23 760$         46 119$          
Suède C 2,2  22 359$         23 760$         46 119$          
Ukraine D 1,6  16 261$         23 760$         40 021$          
Royaume-Uni A 3,6  36 587$         23 760$         60 347$          
États-Unis A 3,6  36 587$         23 760$         60 347$          
Uruguay D 1,6  16 261$         23 760$         40 021$          

Total promis 1 378 097$   
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Décision 3 (2023) 

Renouvellement du contrat de l’auditeur externe du 
Secrétariat 

Les Représentants, 

Décident : 
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Tâches à accomplir par l’auditeur externe 
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Décision 4 (2023) 

Mise à jour des exigences en matière d’échange 
d’informations 

Les Représentants,  

Décident : 
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Exigences en matière d’échange d’informations 

1. Information de pré-saison

 

 

271



 

 

 

 

 

 

 

2. Rapport annuel 
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3. Informations permanentes
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Décision 5 (2023) 

Plan de travail stratégique pluriannuel pour la Réunion 
consultative du traité sur l’Antarctique 

Les Représentamts, 

Décident : 
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Décision 6 (2023) 

Processus dédié à l’élaboration d’un cadre global 
systématique pour le tourisme en Antarctique et autres 

activités non gouvernementales 

Les Représentants, 

Décident : 





3. Résolutions





Résolution 1 (2023) 

Prise en compte des mesures d’atténuation dans 
l’évaluation d’impact sur l’environnement  

Les Représentants, 

293



Rapport final de la XLVe

Recommandent à leurs gouvernements d’encourager à ce que les évaluations initiales d’impact 
sur l’environnement et, le cas échéant, les niveaux d’étape préliminaire de l’évaluation initiale 
d’impact sur l’environnement, incluent l’identification de mesures, proportionnées à la nature de 
l’activité et au niveau de l’évaluation d’impact sur l’environnement, pour réduire au minimum 
ou atténuer les impacts de l’activité proposée. 
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Résolution 2 (2023) 

Déclaration d’Helsinki sur les changements climatiques 
et l’Antarctique 



e 

296



3. Résolutions

3. apporter un soutien fort à la 5e Année polaire internationale (API) 2032-33 en
défendant ses objectifs, et chercher à fournir des moyens suffisants pour soutenir
les efforts scientifiques de ceux qui planifient les projets et la logistique de l’API,
et encourager le SCAR et le COMNAP, ainsi que ses partenaires de l’API, à
profiter de l’occasion pour faire un pas de plus vers la compréhension des impacts
des changements climatiques et environnementaux sur l’environnement de
l’Antarctique et les écosystèmes dépendants et associés, ainsi que des implications
mondiales de ces changements ;

4. encourager tous les opérateurs de l’Antarctique, y compris les programmes
nationaux de recherche scientifique de l’Antarctique, les opérateurs touristiques
et non gouvernementaux à continuer de réduire leur empreinte carbone et à
rechercher des voies et à évoluer vers des opérations neutres en carbone (« net
zéro »), ainsi qu’à réduire leurs impacts sur l’environnement de l’Antarctique et
ses écosystèmes associés et dépendants et de poursuivre les délibérations sur
d’éventuelles recommandations politiques à cette fin ;

5. intensifier la collaboration, y compris avec le SCAR et le COMNAP, pour
planifier et mettre en œuvre des efforts de recherche sur le terrain et d’échange
d’informations, coordonnés à l’échelle internationale afin de faire progresser les
connaissances en ce qui concerne la compréhension de l’impact du changement
climatique mondial sur l’Antarctique, ainsi que le rôle mondial de l’Antarctique
et de l’océan Austral dans la régulation du climat mondial et de l’élévation future
du niveau de la mer, dans le cadre d’une série de scénarios d’augmentation future
de la température mondiale ;

6. inviter le SCAR à continuer de fournir des mises à jour annuelles de son rapport
ACCE et à reconfirmer notre engagement à tenir compte des meilleurs avis
scientifiques et techniques disponibles en prenant les mesures appropriées pour
respecter nos engagements pris dans le Protocole au traité sur l’Antarctique relatif
à la protection de l’environnement pour la protection complète de
l’environnement de l’Antarctique et les écosystèmes dépendants et associés ;

7. réaffirmer les efforts visant à accroître les connaissances sur l’environnement de
l’Antarctique, ainsi que les écosystèmes dépendants et associés, y compris une
meilleure évaluation du risque d’invasion par des espèces non indigènes, afin
d’éclairer efficacement le processus décisionnel ;

8. viser à évaluer les risques du changement climatique pour les infrastructures et les
sites et monuments historiques de l’Antarctique et à inclure des mesures
d’atténuation, d’adaptation et de gestion dans les plans de gestion de la
conservation pour les sites et monuments historiques de l’Antarctique, le cas
échéant ;

9. travailler à l’élaboration d’un réseau systématiquement coordonné d’observation
et de surveillance du climat et de l’environnement de l’Antarctique avec une
distribution spatiale optimale, une comparabilité et/ou une complémentarité entre
les observations où les données peuvent être utilisées dans les principaux systèmes
et processus mondiaux d’observation et de modélisation ;

10. nous engager à renforcer et à mettre en œuvre tous les outils de gestion au titre du
Protocole au traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement, y
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compris, entre autres, la protection et la gestion de la zone, à la lumière des effets 
et des changements projetés sur les environnements antarctiques résultant du 
changement climatique, afin d’assurer une meilleure protection de 
l’environnement antarctique et des écosystèmes dépendants et associés ; et 

11. réaffirmer notre attachement à l’article 7 du Protocole au traité sur l’Antarctique
relatif à la protection de l’environnement et à souligner que les activités liées aux
ressources minérales de l’Antarctique autres que la recherche scientifique, y
compris l’extraction de combustibles fossiles, demeurent interdites,
conformément au Protocole au traité sur l’Antarctique relatif à la protection de
l’environnement, qui n’a pas de date d’expiration.
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Résolution 3 (2023) 

Réaffirmant l’engagement continu envers l’interdiction 
des activités liées aux ressources minérales de 
l’Antarctique, autres qu’à des fins de recherche 

scientifique 

Les Représentants, 

Recommandent





Résolution 4 (2023) 

Mesures urgentes à prendre concernant certaines 
activités touristiques et non gouvernementales 

Les Représentants, 

Recommandent





Photo des chefs de 
délégation  








